
LES JURIDICTIONS PÉNALES
 

La détention provisoire sert à placer une personne

suspecte en prison dans l’attente de la fin de la

procédure. Elle est utilisée à titre exceptionnel dans

différentes hypothèses, par exemple, la crainte que la

personne quitte le territoire national, éviter les pressions

sur la victime ou les contacts avec d’éventuels

complices, mettre la personne suspecte à l’abri de

mouvement de vengeance. Ce placement en détention

n’est pas décidé par le juge d’instruction, il est décidé

par le juge des libertés et de la détention.

Le juge d'instruction, magistrat du siège du TJ, a

pour mission première d'instruire l'affaire. Lorsque

des indices graves ou concordants laissent présumer

que la personne poursuivie est susceptible d’avoir

commis une infraction, cette personne est mise en

examen. Cette mise en examen a pour but de

rechercher s’il y a ou non des charges suffisantes

pour renvoyer la personne devant la juridiction de

jugement : c'est la seconde mission du juge

d'instruction.

Les crimes engendrent des peines pouvant aller

jusqu’à la réclusion criminelle à perpétuité. On

est face à une juridiction solennelle : la Cour

d’assises est une juridiction particulière car, elle

associe la population de manière active dans la

procédure.

La Cour d’assises est une juridiction départementale :

chaque département a une Cour d’assises et en principe, elle

siège au chef-lieu du département. Cette juridiction

fonctionne par session. Il y a une session tous les 3 mois, soit

4 sessions par an de 15 jours maximum. Elle est composée de

trois magistrats et six jurés. Toute décision défavorable envers

l'accusé ne peut être adoptée qu'à la majorité qualifiée.

Juridiction d'instruction du 1er degré

Avant d’être jugée, une affaire doit être instruite. Cela signifie rassembler les preuves, entendre les témoins,

procéder le cas échéant à des perquisitions, etc. (article 81 du Code de procédure pénale).

Juridiction en matière de contravention : 
le tribunal de police

Il fait partie du TJ. Lorsque le TJ se prononce sur les

contraventions, il prend le nom de tribunal de

police. Ce tribunal juge les contraventions les

moins graves, ce sont les 4 premières classes.

Juridiction en matière de délit :
 le tribunal correctionnel

Juridiction en matière de crime : Cour d'assises

Ce tribunal fait partie du TJ c’est-à-dire que le TJ

prend le nom de tribunal correctionnel lorsqu’il

statue en matière de délit. Il s’agit d’une juridiction

collégiale qui comprend trois juges. Il est tout à fait

courant que ce tribunal statut à juge unique (pour

accélérer le jugement du contentieux).



La Cour de Justice de la République 

Les juridictions pénales du second degré 
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Le juge pour enfants : 

Juge unique spécialisé, il statue sur les délits et les contraventions en tant que juge d'instruction et juge du fond.

Cependant, il ne prononce pas de peines, mais des mesures éducatives. 

 

Le tribunal pour enfants : 

Juridiction collégiale, compétence plus large que le juge puisqu'il statue également sur les crimes et les affaires

plus complexes, pouvant ainsi prononcer des peines. 

 

Cour d'assises pour mineurs : 

Compétence pour juger des mineurs poursuivis pour crimes, y siègent trois juges professionnels et un jury de six

citoyens.

Les juridictions spéciales pour mineurs

Compétence : 

Juge les membres du gouvernement pour les infractions commises dans l'exercice de leurs fonctions.

 

Composition : 

12 parlementaires élus en nombre égal par l'Assemblée nationale et le Sénat + trois magistrats du siège de la Cour

de cassation

 

Procédure : 

Saisine par un citoyen ou par le procureur général de la Cour de cassation -> filtre par la commission de requêtes

pour les plaintes individuelles -> décision de la CJR, susceptible de pourvoi en cassation 

La chambre de l'instruction : 

Section de la Cour d'appel, elle est compétente pour contrôler les actes d'instruction 

et de juridiction. 

Les chambres des appels correctionnels : 

Section de la Cour d'appel, elle est compétente en matière correctionnelle et contraventionnelle.

Les cours d'assises d'appel : 

Instaurée depuis la loi du 15 juin 2000 elle statue sur les verdicts rendus par la Cour d'assises en matière de crimes.

La chambre de l'application des peines : 

Section de la Cour d'appel, elle est compétente en matière d'application des peines contre les décisions des juges

et tribunaux d'application des peines.  


